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Entente préalable 
à l’accompagnement bénévole



Les bénévoles du mouvement Albatros sont de tout cœur avec vous pour vous accompagner dans l’épreuve que vous traversez. Afin de vous offrir le meilleur service possible, votre consentement est requis quant au cadre du service d’accompagnement bénévole offert. 

Consentement

Le service d’accompagnement bénévole est rendu à partir de la demande explicite du bénéficiaire, de la famille, ou d'une personne significative pour le bénéficiaire. À tout moment, la personne malade peut retirer son consentement à l’accompagnement bénévole. Au même titre, une personne bénévole peut mettre fin au suivi d’accompagnement offert et elle n’est pas tenue d’offrir un service de bénévolat.

Confidentialité 

La personne bénévole est assujettie à un code d’éthique bénévole de l’organisme Albatros, au secret professionnel et aux règles de confidentialité de la loi 25. Elle doit aussi se soumettre aux limites entourant la confidentialité qui sont prescrites par la loi, et donc de lever la confidentialité lorsque la sécurité et la vie d’une personne sont en danger.

Limites

Le personnel soignant demeure l'autorité quant aux soins et services professionnels à être donnés.
 
Espace réservé pour les limites et restrictions spécifiques à l’organisme (Ex. : Sorties autorisées, administration de médication, déplacement des malades, etc.) :
____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________



Dégagement de responsabilité

Les bénévoles Albatros offre gracieusement de leur temps et leurs compétences. Face à certaines situations, il est important de protéger nos bénévoles. Par la présente, vous vous engagez à n'avoir 
aucun recours à l'endroit des accompagnateurs Albatros et de ce fait, les dégagez de toute responsabilité.

Soyez assuré que fort de leur formation et expérience, les accompagnateurs Albatros sauront vous apporter une aide précieuse.


Nom de la personne accompagnée : _________________________________________________


Signature : _____________________________________		Date : ______________




Nom du représentant de la personne accompagnée : __________________________________	


Signature : _____________________________________		Date : ______________
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